
technique. On pourrait accroître l’efficience et abaisser les coûts unitaires en axant 
la recherche sur l’aspect humain. Évidemment, les travaux des professeurs 
d’anglais ou des sociologues n’auront pas toujours des applications dans 
l’entreprise, pas plus que les expériences des théoriciens de la physique permettront 
invariablement aux dirigeants d’entreprise d’abaisser leurs coûts de production.
Les avantages qui découlent de la recherche et du développement ne peuvent être 
calculés au moyen d’une simple formule. Quant on investit dans la recherche 
scientifique, on ne sait jamais ce qu’on obtiendra : peut-être rien du tout, peut-être 
plus qu’on ne pensait. La recherche et le développement sont une entreprise 
hasardeuse. Ceux qui y investissent prennent des risques, suivent leur intuition 
mais ne cessent jamais d’avoir foi dans l’utilisation créatrice de l’intelligence. Si 
l’on ajoutait les sciences humaines à la liste des domaines de recherche, les 
investissements dans la recherche et le développement seraient peut-être encore 
plus rentables.

Par conséquent, votre Comité recommande :
Que le gouvernement examine l’opportunité de modifier la définition de la 
recherche scientifique et du développement expérimental qui figure à l’article 
2900 du règlement édicté en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, afin d’y 
inclure les sciences humaines, pour que les montants versés à un organisme 
agréé donnent droit à un crédit d’impôt.

152


